
CHIFFRES ET PERSONNES

CLAUDIO SANTANGELO, C.M.
Secrétaire général de la C.M.

Chers confrères, bonjour !

Permettez-moi, tout d’abord de commencer ma présentation,
en demandant votre indulgence. Ce matin et les deux jours à venir,
avec le rapport de l’Econome Général et du Directeur du VSO vous
serez « inondés » de chiffres, diagrammes, tableaux et autres choses de
même type. Cette concentration sur les chiffres pourrait être pesante et
fatigante. Le P. John et le P. Miles savent l’un et l’autre rendre les
chiffres intéressants. Pour ma part, je me permets d’attirer votre
attention sur la particularité de « mes » chiffres. Ils ne se résument pas
à une somme d’argent, mais à des personnes concrètes, nos confrères.
On dit souvent (comme l’a rappelé aussi le Père Général dans son
rapport) que la richesse la plus grande de la Congrégation sont les
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confrères eux-mêmes. Donc, les chiffres que nous allons examiner tout
de suite vont nous servir pour réfléchir ensemble sur notre « richesse »
ou notre « pauvreté ». Nous verrons où ont été les plus révélatrices
nos « pertes » ces six dernières années, où nous devrons « investir »
nos ressources, non seulement pour nous maintenir, mais surtout pour
« profiter » des talents le plus précieux que le Seigneur a confié à notre
communauté : ses membres.

Je présente maintenant la structure de mon rapport :

1. Je commencerai en présentant l’évolution numérique de la
C.M. ces six dernières années, de 2004 à 2009.

2. J’illustrerai ensuite les ministères de la C.M., en chiffres et
pourcentages.

3. Le troisième moment est le centre de ma présentation et se
concentrera sur les mouvements des confrères dans les
Provinces ces six dernières années : nouveaux incorporés,
défunts, expulsés, excardinations, dispense des obligations du
sacerdoce.

4. Je présenterai ensuite le tableau, en juin de cette année,
des absents dans chaque Province, selon le type d’absence.

5. Je terminerai mon rapport par le tableau de l’évolution des
« admis » dans la C.M. ces six dernières années.

L’ėvolution numėrique de la C.M ces six derniėres annėes

Les chiffres du tableau n. 1 se réfèrent tous aux membres incorporés
dans la C.M. Sont donc exclus les étudiants qui n’ont pas encore émis
les vœux. La source des données sont les statistiques annuelles que la
Curie Généralice recueille des Provinces et qu’elle envoie au Saint-
Siège. Comme nous pouvons voir, la baisse du nombre des membres
de notre Congrégation ne s’est pas arrêtée ces six dernières années.
De 3485 membres en 2004 nous sommes passés à 3299 confrères
au 31/12/2009. Nous avons perdu 136 membres, soit une perte de
27 confrères par an.

En réalité, lorsque nous analyserons les mouvements des confrères
(entrée et sortie) reçus dans les données de la Curie, nous verrons
que la diminution des confrères ces six dernières années est plus
grande : 162 membres. La différence des chiffres est due je crois au fait
que les Provinces, en regroupant les cases des statistiques pour la
Curie, ne considèrent pas toujours comme membres les confrères
absents de la communauté depuis de nombreuses années. Alors que
pour notre banque de données, une confrère demeure membre de la
C.M. jusqu’à ce qu’il ait été démis ou dispensé officiellement.
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Dans le tableau n. 2 nous voyons maintenant la répartition des
confrères par statut : évêques, prêtres, diacres (qui inclut soit le peu de
diacres permanents, soit les diacres en vue du sacerdoce), et les frères
et étudiants incorporés.

Tableau n. 1

Tableau n. 2
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Enfin, tableaux « camemberts » nn. 3 et 4, les pourcentages par
Conférences quant au total du nombre de membres de la C.M.
Par rapport à 2004 la CEVIM a diminuée (–2%) et le NCV (–1%) ;
ont augmenté l’APVC (+2%) et le COVIAM (+1%). La CLAPVI est
stable. Le déplacement du centre de la CM en Europe et aux USA
continue donc à s’effectuer vers les autres continents.

Les ministères des la C.M. : les chiffres et les pourcentages

Voyons maintenant les ministères dans lesquels nos missionnaires
sont engagés. Le tableau n. 5 rapporte les chiffres de 2009 en relation
avec ceux de 2003, selon les informations données par les Provinces
dans leurs statistiques. Les changements concernent la baisse du
nombre de confrères au service exclusif des nôtres, au service des

Tableaux nn. 3 et 4
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Tableau n. 5
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missions ad gentes et au service des Filles de la Charité. Les augmen-
tations les plus importantes sont ceux qui sont dans les paroisses
missionnaires et les diverses aumôneries. On doit remarquer le nom-
bre toujours faible de confrères consacrés aux missions populaires.

Les tableaux nn. 6 et 7 montrent la répartition des ministères en
pourcentage. Comme nous le notons, ils n’ont pas beaucoup changé

Tableaux nn. 6 et 7
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ces dernières années, ce qui peut indiquer la continuité, mais aussi le
peu de flexibilité et de disponibilité des confrères à déployer des
ministères différents de ceux qu’ils n’avaient plus développé depuis
six ans.

Les mouvements des confrères des provinces

Nous avons remarqué une baisse progressive du nombre de
confrères de la C.M. ces six dernières années. Nous cherchons à
comprendre à quoi est due cette diminution. J’imagine que pour
chacun de nous les raisons à cette baisse doit être attribuée au nombre
de décès des Provinces d’Europe et d’Amérique du Nord, qui ne sont
pas compensées par les nouvelles incorporations, provenant surtout
des Provinces d’Afrique, d’Asie et d’Amérique Latine. Les choses en
réalité, ne sont pas exactement ainsi. Le prochain graphique sur les
mouvements des confrères nous aidera à mieux le comprendre.

Le tableau n. 8 fournit de précieuses informations, que ce soit les
mouvements dans les Conférences, soit au niveau général. Commen-

Tableau n. 8
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çons par quelques remarques tristes sur les Conférences, en nous
limitant au rapport : nouveaux membres/décès. Mais je dois d’abord
préciser que j’ai inséré les données du Cameroun et du Vietnam,
régions de la Province de Paris, respectivement sur la COVIAM et
l’APVC et non sous la CEVIM, pour avoir un tableau correspondant
davantage à la réalité. De la même façon, les données relatives à la
Belgique, région du Congo, ont été insérées sous la CEVIM et non sous
la COVIAM.

• La COVIAM. A un très bon résultat : 97 nouveaux incorporés et
10 confrères décédés.

• La CLAPVI aussi a un rapport incorporés-confrères défunts
positif, bien qu’a un moindre degré : 120 nouveaux membres
pour 91 défunts.

• Dans la NCV le rapport est inverse : pour à peine 5 nouveaux
incorporés ces six dernières années, il y a 15 confrères décédés.

• L’APVC a eu ces six dernières années un résultat positif :
114 nouveaux membres et 40 confrères décédés.

• Enfin la CEVIM : où la proportion entre les incorporés et les
nouveaux membres est microscopique : 71 incorporés pour
219 confrères décédés.

Si nous nous arrêtons maintenant sur la colonne des totaux au
niveau mondial, nous notons que entre la première colonne, celle des
incorporés, et la seconde, celle des défunts, la différence est minime :
il s’agit d’environ 14 confrères en moins 428 morts et 414 incorporés.
Ceci signifie, que si nous devons considérer le nombre des incorporés
et celui des défunts ces six dernières années, la Congrégation au niveau
mondial, reste presque stable pour ce qui est du nombre de ses
membres. A quoi devons-nous, pour une grande part, le résultat négatif
(6162 confrères) ? Aux autres quatre colonnes : les expulsés, les incar-
dinés dans les diocèses, les dispenses des vœux pour les frères et les
étudiants, les dispenses des obligations sacerdotales (A.O.O.), autre-
ment dit les retours à l’état laïc. Ce sont eux et non les morts, les
raisons qui contribuent de façon la plus notable à la baisse du nombre
de membres de la Congrégation de la Mission. C’est sur ces raisons que
je vais tenter de porter maintenant votre attention, à l’aide du prochain
tableau.

Ce tableau n. 9 montre de façon détaillée, les diverses formes de
« sortie » des confrères de la Congrégation. Pour cela j’ai mis le titre
« OUT ». Donc, dans les six dernières années ont été expulsés (ipso
facto ou par un procès) 72 confrères ; 37 confrères ont été excardinés
de la C.M. et incardinés dans un diocèse. 13 frères et étudiants ont reçu
du Supérieur Général la dispense des vœux ; 26 confrères ont reçu du
Saint-Siège la dispense des obligations sacerdotales (la cause de retour
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à l’état laïc). Le total des OUT et de 148 confrères. La distribution dans
les Conférences n’est pas identique : on constate le chiffre très bas de la
COVIAM (2 incardinations et 5 expulsés), au nombre significatif de la
CLAPVI (23 expulsés, 17 incardinés, 8 dispenses de vœux, 6 dispenses
AOO). Et les chiffres plus mesurés de la NCV, l’APVC et CEVIM.
Il est surprenant que la CLAPVI ait enregistré le nombre absolu le plus
grand de sorties de la Congrégation, plus grand même que la CEVIM,
qui compte bien plus de membres. NVC et APVC ont enregistré un
nombre presque identique de sorties.

Notons aussi, que le phénomène de l’incardination dans les diocèses
est presque inexistante en Afrique, aux USA et en Asie-Pacifique, tandis
qu’elle est considérable en Amérique Latine, et dans une mesure
proportionnellement moindre en Europe.

Tableau n. 9
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Voyons maintenant nos tableaux nn. 10 et 11 pour montrer à quel
pourcentage les Conférences ont contribué au total des sorties de la
Congrégation de 2004 à 2009. A titre d’exemple j’ai rapproché la
portion qui indique le pourcentage des diverses Conférences face au
total des membres en 2009. Nous remarquons que :

• La CEVIM a contribué avec 42% au nombre total des confrères
de la C.M., mais seulement 30% des sorties de la C.M. des six
dernières années proviennent de cette Conférence.

• La COVIAM a contribué avec 9% du nombre total des
confrères, tandis que les sorties n’ont été que 5% de l’ensemble.

• Pour ce qui regarde l’APVC, les 15% du total des confrères en
2009 proviennent de cette Conférence, de laquelle n’est
survenu que 14% des sorties durant ces six ans.

Tableaux nn. 10 et 11
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• 338 confrères de la NCV constituent 10% du total des membres
et 22 sorties équivalent à 14%.

• Enfin, de la CLAPVI est venu en 2009 24% du total des
membres, mais aussi 36% de toutes les sorties de ces six
dernières années.

Prouvons maintenant en empilant nos colonnes du tableau n. 12 :
voilà ce que nous obtenons si nous ajoutons le nombre de défunts aux
diverses sorties des années 2004 à 2009. Le graphique met clairement
en évidence le résultat négatif du nombre de confrères au terme des six
années écoulées. Le tableau montre aussi comment CLAPVI qui avait
un résultat positif dans ce qui est le rapport défunts-nouveaux
membres, a cependant eu une perte plus forte que le nombre d’entrées
de 2004 à 2009.

Tableau n. 12
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Tableau des absents

Dans ces tableaux nn. 13 et 14, mis à jour en juin de cette année,
se révèle le nombre de confrères absents dans chaque Province,
selon le type d’absence : absents avec la permission du Visiteur
(art. 62 § 2 des Constitutions) ; les absents avec la permission du
Supérieur Général (art. 70 des Constitutions) absents avec permis-
sion ad experimentum, en vue de l’incardination dans un diocèse ;
absents illégitimes ; OUT non officiels, que ce soit des confrères absents
qui n’apparaissent pas dans le catalogue, mais qui n’ont pas été
officiellement démis et qui demeurent juridiquement membres de
la CM. Il est important de se souvenir de ceci, parce que la Congréga-
tion demeure normalement responsable de ces confrères et de leurs
éventuels comportements pénalement répréhensibles.

Pratiquement, les tableaux reportent en même temps le total de
confrères de chaque Province et le pourcentage des confrères absents
dans chaque Province.

Quelques observations générales :

1. Toute cette classification des absences devrait être temporaire et
se conclure d’une façon ou d’une autre :

• Les deux premiers types d’absence (permission du Visiteur et
la permission du Supérieur Général) devrait être provisoire,
en vue de la réintégration du confrère dans la vie communau-
taire lorsqu’est caduc la permission donnée. Malheureusement
l’expérience montre que ces situations finissent par être l’anti-
chambre vers le quatrième type d’absence, l’illégitime.

• Le troisième type d’absence (avec une permission ad experi-
mentum) devrait durer au maximum cinq ans, et devrait se
conclure seulement par une incardination. Ce n’est pas ce qui
souvent survient : nous avons eu des confrères qui après neuf
ans de travail ad experimentum dans un diocèse n’ont pas
encore été incardinés par l’évêque.

• Le quatrième et le cinquième type d’absence (illégitimes)
devraient être régularisés par le processus de réintégration ou
d’expulsion. En réalité la plus grande partie de ces confrères
restent dans les limbes de l’absence illégitime.

2. On assiste souvent à un « ballet » des confrères d’un type
d’absence à l’autre : on commence une année avec la permission du
Visiteur, on continu avec la permission du Supérieur Général et on
termine avec une permission ad experimentum pour déboucher sur une
absence illégitime. Je me demande si ce balais est inévitable ou s’il est
possible d’agir pour inverser le processus et récupérer le confrère dans
la communauté.
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Il y a une certaine confusion, parfois, de la part des Visiteurs sur les
divers types de permission. Il est utile de se souvenir que les permis-
sions données par les Visiteurs NE peuvent jamais être ad experi-
mentum, en vue de l’incardination d’un confrère. Le Supérieur Général
seul peut donner de telles permissions. Il arrive même que les Visiteurs
offrent, donnent des permissions d’absence verbalement.

Ce premier tableau met en évidence la différence de pourcentages
des confrères absents dans les trois conférences : la CLAPVI a en fait un
pourcentage d’absence triple que la COVIAM et presque le triple de
la NCV. Précisément, l’Amérique Centrale, la Colombie et l’Equateur
ont un pourcentage de confrères absents supérieur à 20% de leurs
membres.

Venons maintenant au tableau n. 14, avec les confrères absents
demeurant dans la Province.

• Ceux qui ont le pourcentage le plus bas est : en particulier la
CEVIM qui a le pourcentage d’absence le plus bas de toutes les
autres Conférences, parce qu’elle est la Conférence la plus
nombreuse en nombre de confrères.

• Arrêtons-nous un moment sur le nombre total des confrères
absents : ils sont 209. Soit la seconde « Province » la plus
nombreuse de la Congrégation, après la Pologne.

Étudiants admis durant les six dernières années

Dans ce dernier tableau n. 15 nous voyons la progression des
étudiants admis dans la Congrégation durant ces six dernières années.
Les données ont été transmises par les Provinces dans leur rapport
annuel. Leur crédibilité est relative, parce que certaines Provinces
parfois comptent parmi les étudiants admis ceux qui n’ont pas encore
fait le séminaire interne. Il est toutefois certain, que le nombre des
admis durant les six dernières années à diminué.

Quelques observations pour conclure

A la fin de ce parcours, sur les données statistiques de la C.M. durant
les six dernières années, je me hasarde à faire quelques observa-
tions finales :

• Le nombre de confrères continue à diminuer. Les nouvelles
entrées ne sont pas parvenues à compenser les pertes.
Le résultat négatif cependant, n’est PAS dû, aux morts même
s’ils dépassent de peu le nombre de nouvelles entrées, mais aux
sorties de la Congrégation. Et cette constante, même si le
terme est déjà dépassé, c’est « une hémorragie » qui fragilise
la Congrégation. Rien ne peut être fait face à la mort des
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confrères, mais nous sommes certainement appelés à nous
atteler à freiner l’hémorragie des sorties.

• Les expulsions et les dispenses sont des épreuves visant à
assainir et régulariser les situations que le temps compromet et
pour lesquelles il n’existe réellement plus aucune autre alter-
native. Elles ne sont bien souvent que l’acte de conclusion de
processus longs et douloureux. Il serait bon donc d’agir dès le
début, pour prévenir la possible « fuite » de la Congrégation.
Particulièrement, il me semble, il serait bien de travailler à
renforcer dans la formation initiale le sens de l’appartenance à
la communauté, en valorisant l’approfondissement de la signi-
fication de notre vœu de stabilité. Cela est nécessaire lorsque
l’on constate le flux migratoire d’un nombre considérable de
confrères vers les diocèses.

• Le chapitre des confrères absents mérite une attention parti-
culière. Rares sont les cas de retour en communauté. De fait,
l’issue la plus fréquente de ces situations est trop souvent la
sortie de la communauté. Permettez-moi d’encourager à ne pas
considérer trop légèrement lorsqu’un confrère demande une
permission d’absence qui ne soit destiné à une sortie de la

Tableau n. 15
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communauté. Il me semble qu’un accompagnement personnel
adéquat peut dans plusieurs cas aider au retour du confrère,
avec en plus un plus grand attachement à sa vocation vincen-
tienne. La proportion de vocations encore élevée n’autorise pas
que nous justifions un manque d’attention aux confrères déjà
dans la communauté.

• Nous sommes heureux que parmi les recommandations du
Supérieur Général à l’administration à venir, il y ait celle
d’avoir un Assistant Général chargé de suivre les confrères en
difficulté et la formation initiale et permanente. Je crois que les
dimensions du phénomène des assistants et des sorties ne nous
permettent plus de solutionner tous les « cas personnels ».
Ceci exige une charge et une attention à tous les niveaux qu’ils
soient locaux ou généraux.

• Saint Vincent écrivait à notre confrère Giovanni Marin,
le 2 septembre 1646 :
« Les œuvres de notre Seigneur ne se font pas tant par une
multitude d’œuvres, que par la fidélité d’un petit nombre qu’Il
appelle ».

Donc, lorsque nous parlons d’une crise dans la Congrégation au-
jourd’hui, nous devrions penser non pas tant à une diminution de
vocations, mais davantage à un manque de persévérance dans la
vocation vincentienne. C’est la fidélité à l’appel dans la Congrégation de
la Mission qui souffre d’une crise, parfois dramatique. Les raisons de
cette perte de perception de la valeur de la fidélité sont diverses.
Je peux penser, juger les lettres qui arrivent à la Curie, dans diverses
situations où les confrères préfèrent être de « francs tireurs » parce
qu’ils sentent, à tort ou à raison, que leur créativité est mortifiée s’ils
demeurent en communauté. Pour cela je trouve providentiel que
l’expression clef de cette Assemblée Générale soit : « Fidélité créatrice ».
Il est significatif que ces deux termes doivent se combiner ; la créativité
n’est pas opposée à la fidélité. Il est opportun de confirmer et de faire
clairement apparaitre qu’il est possible d’être créatif dans la commu-
nauté. Qu’un confrère n’a pas besoin de s’éloigner, ou se préparer à
sortir de la Congrégation pour pouvoir exprimer les talents que le
Seigneur lui a donné.

Comme nous l’avons perçu dans la chanson d’hier : « Que tous ceux
qui viendront après nous soient encore fidèles ». C’est mon espérance et
ma prière : que nous puissions être fidèles à Dieu que nous a appelés ;
fidèles à la communauté dans laquelle Dieu nous a appelés et fidèles
certainement à la mission qu’Il nous a confiée.

Je vous remercie pour votre aimable attention.

Traduction : BERNARD MASSARINI, C.M.
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